[bookmark: _GoBack]Modèle d’avenant annuel de dépassement en cas de forfait en jour

En application de l’article 6 de l’accord de branche du 18 mars 2015, Monsieur/Madame (Nom du salarié(e)….) demande à effectuer sur l’année courant du …. au …, (nombre de jours….)[footnoteRef:1] jours de travail en sus de la dure annuelle prévue dans la convention de forfait signée précédemment entre les parties[footnoteRef:2]. [1:  Le nombre maximal de jours auxquels le salarié peut renoncer est fixer à 10.Par voie de conséquence, le nombre maximal de jours pouvant ]  [2:  Cette décision repose sur le volontariat et l'accord entre le salarié et l'employeur doit être établi par écrit sur la base d'un avenant à la convention de forfait, conclu pour l'année ou pour la période de référence de 12 mois, et renouvelable.] 

En conséquence, Monsieur/Madame (Nom du salarié(e)….) renonce par la présente à (nombre de jours….) jours de RTT sur l’année courant du …. au ….
Il est précisé que les jours ainsi effectués seront rémunérés au taux de 125%[footnoteRef:3] et mentionnés sur le bulletin de paie sous la mention : « jours au-delà du forfait ». [3:  L’accord de branche du 18 mars 2015 fixe le taux de la majoration de salaire à 25 % pour les salariés au forfait en jours de 218 jours. La majoration est calculée par référence au salaire moyen journalier. Le salaire moyen journalier est calculé en divisant le dernier salaire mensuel de base par 21,66.] 

Les jours travaillés ne seront pas déduit du plafond de l’année suivante courant du …. au ….

